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Affaire suivie par Gérard Biais 

Monsieur le Directeur, 

Suite à votre demande d'avis portant sur la proposition d'une taille minimale de 
30 cm pour les captures de maigre faite par Comité régional des pèches et des 
élevages marins de Poitou-Charentes, j 'ai l'honneur de vous communiquer un 
avis favorable de ] "IFREMER sur cette proposition, avec les réserves indiquées 
ci-après.

Cette mesure empêchera que certains professionnels visent délibérément les plus 
petits maigres capturables. Elle est donc une mesure positive mais à condition 
qu'elle ne soit pas considérée comme une réponse complète et définitive au 
problème posé par l'importance des captures de juvéniles de maigre immatures 
(environ 90 % des débarquements de maigre). 

En effet, i l faut pour cela minimiser la capture d'individus de moins de 80 cm, 
taille probable de la maturité sexuelle des femelles. Ceci suppose la mise en 
place de mesures additionnelles pour éviter des rejets aux chances de survie 
faibles. 

La définition de ces mesures additionnelles est un exercice difficile qui demande 
une participation des professionnels pour aboutir à des propositions efficaces 
pour lutter contre l'effet des rejets. Leur concours permettra d'élaborer le 
dispositif le moins pénalisant possible mais des restrictions des conditions 
d'accès à tout ou partie de la nourricerie du maigre située à proximité de l'entrée 
de la Gironde doivent sans doute être envisagées si on souhaite véritablement 
limiter les pêches de juvéniles de maigre et ainsi répondre au souhait 
d'instauration d'une pêche durable du maigre émis par le Comité régional des 
pèches et des élevages marins de Poitou-Charentes. 
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